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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Séan  ce du   25 octobre 2018

DCM N°   18-10-25-8

Objet : Adhésion au Groupement d'Intérêt Public "Cafés-Cultures".

Rapporteur:   M. LEKADIR

La Ville de Metz est engagée dans le soutien à la création artistique et sa diffusion, avec pour
objectifs le développement de la culture et son accès par l'ensemble de la population. Plus
particulièrement, l'animation de la vie culturelle nocturne est en fort développement à Metz
ces dernières années, grâce au dynamisme des établissements de diffusion (cafés, bars, débits
de boissons et restaurants), contribuant à renforcer l'attractivité du centre-ville, notamment sur
la période d'avril à octobre, avec la multiplication des terrasses (concerts, spectacles…).

Ces lieux permettent à tous d'accéder à la richesse culturelle, près de chez soi et à faible coût,
dans une proximité propice à l'échange entre les artistes et les spectateurs. Ils représentent
souvent  une  étape  indispensable  pour  les  artistes  en  début  de  carrière  et  contribuent
activement à leur image et à leur notoriété. 

Dans ce contexte, la Région Grand Est a adhéré en 2016 au groupement d'intérêt public (GIP)
"Cafés-Cultures", gestionnaire au niveau national d'un fonds d'aide à l'emploi artistique du
spectacle vivant dans les cafés cultures, enrichie en novembre 2017 d'un fonds pour l'emploi
pérenne  dans  le  spectacle,  le  FONPEPS.  Ce  fonds  d'aide  vise  à  soutenir  la  création  de
spectacles vivants dans ces établissements de diffusion, en prenant en charge, sur justification
d'un contrat  de travail  avec l'artiste,  une partie  du salaire  (de 26 à  65 %) des  artistes  et
techniciens du spectacle.

Initié  par  les  organisations  professionnelles représentatives  des  cafés,  hôtels  et  restaurants
(CHR),  les syndicats  d’artistes,  le  Ministère  de la  Culture et  de la  Communication et  les
Collectivités  Territoriales,  le  GIP "Cafés-Cultures"  a  été  fondé  en  avril  2015.  Il  compte
aujourd'hui 25 collectivités territoriales adhérentes dont la Région Grand Est. Metz deviendra
ainsi la première ville à accompagner la démarche régionale.

Les  établissements  de  diffusion  organisateurs  de  manifestations  culturelles  de  proximité
complètent les autres soutiens au spectacle vivant que la Région Grand Est et la Ville de Metz
apportent à travers leurs aides aux théâtres, aux festivals, aux scènes de musiques actuelles et
aux équipes artistiques de leurs territoires.



Compte tenu du potentiel identifié parmi les établissements de ce type à Metz, la Région a
proposé  à  la  Ville  d'adhérer  au  GIP  "Cafés-Cultures"  afin  d'en  élargir  le  nombre  de
contributeurs. L'effet levier attendu permettra d'accroitre le nombre de bénéficiaires et d'offrir
de nouvelles opportunités à des équipes artistiques émergentes à Metz.

Aussi,  afin  de  soutenir  cette  initiative  qui  s'inscrit  pleinement  dans  l'accompagnement
artistique, le développement local et l'attractivité du territoire, il est proposé que la Ville de
Metz adhère au GIP "Cafés-Cultures" à compter du 1er janvier 2019, moyennant le paiement
d'une contribution annuelle fixée à 1 500 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le chapitre II de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la
qualité du droit,

VU le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatifs aux groupements d'intérêt public,

VU l'arrêté  du  23  mars  2012  pris  en  application  de  l'article  3  du  décret  n°2012-91  du
26 janvier 2012 relatifs aux groupements d'intérêt public,

VU la convention constitutive du groupement d'intérêt public "Cafés-Cultures", son article
6.1 et ses annexes, ci-jointe,

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2015 approuvant la convention constitutive précitée, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'accompagner le soutien à la création de spectacles
vivants dans les établissements de diffusion de proximité à Metz,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER  la  convention  constitutive  du  groupement  d'intérêt  public  "Cafés-
Cultures" ci-jointe et d'y adhérer à compter du 1er janvier 2019 ;

- D'APPROUVER  le  versement  de  la  contribution  correspondante,  fixée  pour  l'année
2019 à 1 500 € ;

- DE DIRE que conformément au cadre légal des GIP, la Ville de Metz sera représentée au
sein du groupement d'intérêt public "Cafés-Cultures" par :

- Monsieur Hacène LEKADIR (membre titulaire),
- Monsieur William SCHUMAN (membre suppléant) ;



- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à
la présente délibération, en particulier la convention constitutive du GIP "Cafés-Cultures"
ci-jointe.

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2019 de la Ville de Metz.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Hacène LEKADIR 

Service à l’origine de la DCM : Pôle Culture 
Commissions : Commission des Affaires Culturelles
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



































ANNEXE I 

 

Membres FONDATEURS Dénomination et Formes 
juridiques 

Domicile ou siège social  

Ministère de la Culture 
et de la Communication 

 DGCA  
62, rue Beaubourg 75001 
Paris 

Région Pays de la Loire  Hotel de la Région 
1  rue de la loire 
44966 Nantes cedex 9 

Ville de Nantes  2 rue de l'Hotel de Ville 
44094 Nantes Cedex 1  

Ville de Montreuil   Hotel de Ville 
93105 Montreuil 

SNAM-CGT Syndicat National des 
Musiciens 
Confédération Générale du 
Travail  

14/ 16 rue des Lilas 
75019 Paris 

SFA-CGT Syndicat Français des 
Artistes interprètes 
Confédération Générale du 
Travail  

1  rue Janssen 
75019 Paris 

SYNPTAC-CGT Syndicat National des 
Professionnels du Théâtre 
et des Activités Culturelles 
Confédérations Générale 
du Travail  

3, rue du Château d'Eau 
75010 Paris 

Collectif Cultures Bar-
Bars, 
Fédération Nationale 
des Cafés Cultures 

Association 
 

6 rue de Saint-Domingue 
44200 Nantes 

UMIH Union Nationale des 
Métiers de l'Industrie 
Hotelière 

22 rue d'Anjou 
75008 Paris 

CPIH Confédération des 
Professionnels 
Indépendants de 
l'Hôtellerie 

2-4, rue Barye 
75017 Paris 

Le Pôle Association 
Pôle de coopération des 
acteurs pour les musiques 
actuelles en Pays de la 
Loire 

6 rue de Saint-Domingue 
44200 Nantes 

Le RIM Réseau des Indépendants 
de la Musique 

388 boulevard Jean-
Jacques Boso – CS109  
33323 Bègles 

 
 



 
Membres ADHERENTS  Dénomination et Formes 

juridiques 
Domicile ou siège social  

Ville de Rennes  Ville de Rennes 
CS 63126 - 35031 Rennes 
Cedex 

Ville de Dole  Ville de Dole 
Place de l'Europe 
Dole 
 

 
Region Grand Est 

 Site de Strasbourg  
1 , place Adrien Zeller 
67070 STRASBOURG CEDEX 
+33 (0)3.88.15.65.23 

Région  Bourgogne-
Franche-Comté 

 Hotel de Région 
4, square Castan 
25031 Besançon cedex 

Région Nouvelle-
Aquitaine 

 Hotel de Région 
14, rue François de 
Sourdis 
33077 Bordeaux cedex 

Région Centre-Val de 
Loire 

 9, rue Saint-Pierre Lentin 
CS 94117 
45041 Orléans cedex 1  

Ville de Paris  5 rue Lobeau, 75004 Paris 
Ville de Tours  1-3 Rue des Minimes, 

37000 Tours 
Ville de Pau  Hotel de Ville 

Place Royale 64036 Pau  
Ville de Saint Nazaire  Hotel de Ville 

BP 416 44606 Saint -
Nazaire 

Ville de Toulouse  Hotel de Ville  
1 , place du Capitole 
31000 Toulouse 

Ville d‘Orléans  Mairie d’Orléans 
1  place de l'Étape 
45040 Orléans Cedex 1  

Ville de Saint-Denis  Mairie de Saint-Denis 
BP 269 
93 205 Saint-Denis cedex 

Conseil Départemental 
du Gers 

 Conseil Départemental  
81 , route de Pessan B.P 
20569 
32022 Auch cedex 9 

Region Bretagne  Conseil Régional  
283, avenue du General 
Patton 
CS 21101  35711  Rennes 
cedex7 



Ville d‘Angers  Mairie d’Angers  
BP 811  
49020 Angers cedex 02 

AUDIENS  74 rue Jean Bleuzen 
92170 Vanves 

Communauté 
d’Agglomération du 
Grand Narbonne 

 12 Bd Frédéric Mistral  
11100 Narbonne 

Ville de Brest   HÔTEL DE METROPOLE 
24, rue Coat-ar-Guéven - 
CS 73826 
29238 BREST CEDEX 2  
 

Communauté 
d’Agglomération du 
Grand Angoulême 

 GrandAngoulême 
25 Boulevard Besson Bey 
16023 Angoulême Cedex 

 



Annexe III 
 

 
Annexe financière 

 
Nature des contributions et subventions des membres de droit public 

 
 
Le GIP peut disposer de plusieurs types de ressources provenant des membres de 
droit public avec des principes distincts : 
 

- Les contributions des membres au fonctionnement : 
Elles sont destinées à financer l’activité permanente de la structure hors financement 
direct du fonds d’aides à l’emploi artistique pour les cafés cultures. Elles sont fixées 
par l’assemblée générale conformément à l’article 16 des statuts et de la manière 
suivante : 

o Pour l’Etat : une contribution issue du Ministère de la Culture et 
possiblement d’autres ministères ayant vocation à couvrir au moins 
30% du budget annuel de la structure. La participation du ministère de 
la culture et de la communication au fonctionnement du GIP est fixée à 
60K€. 

 
o Pour les collectivités territoriales : une contribution  fixée, sous réserve 

des besoins réels du groupement, à 5% des subventions attribuées au 
fonds d'aide à l'emploi artistique pour les cafés cultures. Pour l'année 
de constitution du groupement, les contributions statutaires sont fixées 
librement par l'assemblée générale. 

 
- Les subventions exceptionnelles : 
 
Elles sont versées de manière complémentaire aux contributions et sont 
destinées à compléter la prise en charge de l’activité permanente de la structure 
ou sur des projets à caractère exceptionnel. 
 
En dehors du ministère de la culture et de la communication dont la participation 
est fixée à 60K€, les membres fondateurs pourront verser les trois premières 
années une subvention exceptionnelle complémentaire à leur contribution s’il est 
nécessaire d’accompagner l’équilibre financier de la structure. Ces subventions 
basées sur la volonté des membres fondateurs n’excéderont pas 25 000 € en 
2014, 20 000 € en 2015 et 15 000 € en 2016. 

 
- Les subventions destinées au fonds d’aide à l’emploi artistique pour les 

cafés cultures 
Ces subventions sont attribuées avec un montant fixé par la collectivité ; elles 
sont utilisées sur la base d’un règlement financier adopté en Conseil 
d’administration. Elles ont vocation à ne concerner que des structures installées 
sur le territoire de la collectivité contributrice. Le règlement financier fixe par 
ailleurs la nature des éléments de bilan devant être transmis aux collectivités. 

 
 


